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Avis de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-51880

Département(s) de publication : 94
 Annonce n° 24-51880

 Section 1 - Acheteur
 1.1 Acheteur

  Nom officiel : Ville d'ivry-sur-seine

  Forme juridique de l’acheteur : Autorité locale

  Activité du pouvoir adjudicateur : Services d’administration générale

 Section 2 - Procédure
 2.1 Procédure

  Titre : Le présent marché a pour objet la conception et la réalisation pour la rénovation 
énergétique et thermique du gymnase Auguste Delaune à Ivry-sur-Seine, ainsi que sa mise en 
accessibilité.

  Description : Le présent marché a pour objet la conception et la réalisation pour la rénovation 
énergétique et thermique du gymnase Auguste Delaune à Ivry-sur-Seine, ainsi que sa mise en 
accessibilité.

  Identifiant de la procédure : 4eb5aefc-e9d7-43b5-9dbe-690c59fcc7bb

  Type de procédure : Restreinte

  Principales caractéristiques de la procédure : Le marché est un marché de conception-
réalisation, conformément au Code de la commande publique, notamment ses articles L.2171-1 
et suivants.

 2.1.1 Objet

  Nature du marché : Marché de travaux

     Nomenclature principale ( cpv ): 45321000 Travaux d'isolation thermique

 2.1.2 Lieu d’exécution

  Ville : Ivry-sur-seine

  Code postal : 94200

     Subdivision pays (NUTS) : Val-de-Marne ( FR107 )

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-51880
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-51880
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  Pays : France

 2.1.4 Informations générales

  Informations complémentaires : Les dépenses relatives au Marché seront payées sur les 
fonds propres de la Ville. Les dépenses relatives au Marché peuvent faire l'objet de 
subventions (DSIL et Fond vert). Le projet consiste en la rénovation énergétique et 
thermique, et la mise en accessibilité du gymnase. La rénovation énergétique et 
thermique comprend : - des travaux d'isolation thermique du bâtiment par l'extérieur et 
par l'intérieur (selon les façades), - l'exécution de travaux de confortement de la 
charpente, - la mise en place d'une nouvelle couverture et le remplacement de la 
verrière centrale du gymnase, - la reprise et l'amélioration des réseaux et le 
raccordement une future sous-station. Pour la mise en accessibilité aux personnes à 
mobilité réduite, il est nécessaire : - de créer un ascenseur, qui sera situé en façade de la 
rue Robespierre en lieu et place de la cheminée de la chaufferie : il permettra l'accès au 
rez-de-chaussée haut et au 1er étage de l'équipement, - d'élargir la tribune sud au 1er 
étage, pour créer de nouvelles places accessibles aux personnes à mobilité réduite (PMR), 
- de réaliser des sanitaires et douches adaptées aux PMR.

 Base juridique :

Directive 2014/24/UE

 2.1.6 Motifs d’exclusion

  Motifs d’exclusion purement nationaux : Les motifs d'exclusions sont détaillés dans le 
règlement de la consultation.

 Section 5 - Lot
   5.1 Lot : LOT-0001

  Titre : RENOVATION ENERGETIQUE ET THERMIQUE, ET MISE EN ACCESSIBILITE DU GYMNASE 
AUGUSTE DELAUNE

  Description : Le présent marché a pour objet la conception et la réalisation pour la rénovation 
énergétique et thermique du gymnase Auguste Delaune à Ivry-sur-Seine, ainsi que sa mise en 
accessibilité.

  Identifiant interne : MARCHE

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Marché de travaux

     Nomenclature principale ( cpv ): 45321000 Travaux d'isolation thermique

 5.1.6 Informations générales

  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP)

 5.1.9 Critères de sélection

 Critère :

  Type : Capacité économique et financière
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  Nom : Chiffre d'affaires

  Description : CA de minimum 12 000 000 d'euros (voir RC)

Les critères seront appliqués pour sélectionner les candidats à convoquer pour la 
seconde étape de la procédure

 Critère :

  Type : Capacité technique et professionnelle

  Nom : Références/ Compétences professionnelles (CV et titres d'études et 
professionnels)/ moyens techniques (voir RC)

Les critères seront appliqués pour sélectionner les candidats à convoquer pour la 
seconde étape de la procédure

 Critère :

  Type : Aptitude à exercer l’activité professionnelle

  Nom : Inscription à l'ordre des architectes

  Description : Pour l'architecte du groupement: inscription, en cours de validité, à 
l'ordre des architectes ou équivalent

Les critères seront appliqués pour sélectionner les candidats à convoquer pour la 
seconde étape de la procédure

 Informations sur la seconde étape d’une procédure en deux étapes :

Nombre minimal de candidats à convoquer pour la seconde étape de la procédure
 : 5

Nombre maximal de candidats à convoquer pour la seconde étape de la 
  procédure : 5

La procédure se déroulera en plusieurs étapes. À chaque étape, certains 
participants peuvent être éliminés

 5.1.11 Documents de marché

  Adresse des documents de marché : https://marches.maximilien.fr/?page=frame.
ConsultationsOrganisme&org=j4z,

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

  Présentation par voie électronique : Requise

  Adresse de présentation : https://marches.maximilien.fr/?page=frame.
ConsultationsOrganisme&org=j4z

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Catalogue électronique : Non autorisée

   Date limite de réception des offres : 31/05/2024 à 12:00

 Conditions du marché :
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  Facturation en ligne : Requise

  La commande en ligne sera utilisée : non

  Le paiement en ligne sera utilisé : oui

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Pas d’accord-cadre

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Melun

 Section 8 - Organisations
 8.1 ORG-0002

  Nom officiel : Tribunal administratif de Melun

  Numéro d’enregistrement : 17770704900017

   Adresse postale : 43, rue du Général de Gaulle Case postale n°8630

  Ville : Melun Cedex

  Code postal : 77008

  Pays : France

  Adresse électronique : greffe.ta-melun@juradm.fr

  Téléphone : +33 160566630

 Rôles de cette organisation :

Organisation chargée des procédures de recours

 8.1 ORG-0001

  Nom officiel : Ville d'ivry-sur-seine

  Numéro d’enregistrement : 21940041300015

   Adresse postale : Esplanade georges marrane

  Ville : Ivry-sur-seine

  Code postal : 94200

  Pays : France

  Adresse électronique : smp@ivry94.fr

  Téléphone : 0149602683

 Rôles de cette organisation :

Acheteur
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 Section 11 - Informations relatives à l’avis
 11.1 Informations relatives à l’avis

    Identifiant/version de l’avis : 4ed27536-e6c4-41fa-9182-17ab51d894e7 - 01

  Type de formulaire : Mise en concurrence

  Type d’avis : Avis de marché ou de concession – régime ordinaire

   Date d’envoi de l’avis : 30/04/2024 à 17:18

   Langues dans lesquelles l’avis en question est officiellement disponible : français

 11.2 Informations relatives à la publication

30/04/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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